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CONCOURS EXTERNE 
 
 

3ème épreuve d’admissibilité 
 
 

QUESTION CONTEMPORAINE 
 
 

(durée : cinq heures – coefficient 4) 
 

Une épreuve consistant en une composition sur une question contemporaine d’ordre général portant 
sur le rôle des pouvoirs publics et leurs rapports à la société. 
Cette épreuve de composition porte sur un sujet ayant trait à l'Etat, aux pouvoirs publics et à leurs 
rapports avec la société. Elle a pour but de mesurer la capacité des candidats à réfléchir sur le sens 
du service de l'Etat dans la société contemporaine et vise à apprécier l'aptitude de futurs hauts 
fonctionnaires à appréhender les enjeux et les finalités de l'action publique dans le gouvernement 
des sociétés. 
Cette composition, qui n'est en aucun cas réductible à une épreuve technique, suppose des 
connaissances dans les domaines littéraire, philosophique, historique et des sciences humaines et 
sociales. Au-delà de la vérification des qualités d'argumentation et de rédaction, le candidat doit 
témoigner de capacités critiques et formuler un point de vue qui lui soit propre. 

 
 

SUJET 
 
 

Les pouvoirs publics face à la crise de l’autorité. 
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